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Gouvernement du Québec

Décret 721-2023, 19 avril 2023
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la 25e Réunion des ministres 
fédéral-provinciaux-territoriaux (FPT) responsables 
des aînés qui se tiendra les 25 et 26 avril 2023

Attendu que la 25e Réunion des ministres fédéral-
provinciaux-territoriaux (FPT) responsables des aînés se 
tiendra à Toronto, en Ontario, les 25 et 26 avril 2023;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la  
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à 
une conférence ministérielle fédérale-provinciale 
ou interprovinciale est constituée et mandatée par  
le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé, de la ministre déléguée 
à la Santé et aux Aînés et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la ministre déléguée à la Santé et aux Aînés, 
madame Sonia Bélanger, dirige la délégation officielle 
du Québec à la 25e Réunion des ministres fédéral- 
provinciaux-territoriaux (FPT) responsables des aînés qui 
se tiendra les 25 et 26 avril 2023;

Que la délégation officielle du Québec, outre la ministre 
déléguée à la Santé et aux Aînés, soit composée de :

— Madame Sara-Maude Boyer-Gendron, directrice 
de cabinet, Cabinet de la ministre déléguée à la Santé  
et aux Aînés;

— Madame Sabrina Marino,  directrice du Secrétariat 
aux Aînés, direction générale des aînés et des proches 
aidants, ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Nicolas D’Astous, coordonnateur aux 
affaires intergouvernementales, direction des affaires 
intergouvernementales et internationales, ministère de la 
Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Sébastien Audet, conseiller en relations 
intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 722-2023, 19 avril 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 344 337 $ à la Société du parc Jean-
Drapeau, au cours de l’exercice financier 2023-2024, 
pour la tenue du Grand Prix du Canada de Formule 1 
à Montréal pour l’année 2023

Attendu que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, L’Office des congrès et du tourisme du 
grand Montréal inc. et la Société du parc Jean-Drapeau ont 
conclu le Protocole d’entente amendé ainsi que l’Amen-
dement au Protocole d’entente amendé, conformément à 
l’entente de principe conclue le 8 décembre 2016 entre 
le Ville de Montréal, la Société du parc Jean-Drapeau et 
Formula One World Championship Limited, relatif à la 
tenue du Grand Prix du Canada de Formule 1 à Montréal, 
approuvés par les décrets numéro 552-2017 du 7 juin 2017 
et numéro 1620-2021 du 15 décembre 2021, et ce, afin 
notamment d’assurer la tenue de cet événement jusqu’en 
2031 inclusivement;

Attendu que, en vertu de ce Protocole d’entente 
amendé, la participation du gouvernement du Québec à la 
tenue du Grand Prix du Canada de Formule 1 à Montréal 
est fixée à 5 344 337 $ pour l’année 2023;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile 
à la réalisation de sa mission, notamment, fournir aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporter, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 5 344 337 $ à la Société du parc Jean-Drapeau, 
au cours de l’exercice financier 2023-2024, pour la tenue 
du Grand Prix du Canada de Formule 1 à Montréal pour 
l’année 2023;
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